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L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke

Réunion #10  - Été 2021
Lundi le 19 juillet 2021

Format visioconférence Teams

Code de couleurs pour ordre d’importance/urgence:

___ : Urgent (réponse nécessaire pour cette semaine)
___ : Moyennement urgent (Il faut en parler au moins au courant de la semaine)
___ : Important, mais pas urgent (Ça peut attendre, mais il faut en parler)
___ : Ne nécessite pas notre attention tout de suite.

Présent.es:
Emily Abud
Sacha Vincent
Sarah-Jade Bilodeau
Saïd Kassabie
Pierre-Alexandre Chagnon
Justine Legault
Charles-Alexandre Groleau
Sophie Martel

Observateur.rices:

1. Ouverture de la séance
Emily Abud déclare l’ouverture de la séance à 18h02.

2. Désignation du praesidium
Charles-Alexandre Groleau propose Emily Abud à la présidence et Sophie Martel et
Sacha Vincent au secrétariat.
Pierre-Alexandre Chagnon appuie.

Proposition adoptée à l’unanimité.

3. Adoption de l’ordre du jour
Justine Legault  propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté.
Pierre-Alexandre Chagnon appuie.



L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.

4. Adoption des procès-verbaux
Saïd Kassabie propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 11 juillet 2021.
Sophie Martel appuie.

Pierre-Alexandre Chagnon: Sophie et Sacha vous irez corriger vos deux interventions!

AU.

5. Tour de table

6. Suivi des dossiers en cours

7. Dossiers internes
7.1. Consultation des membres pour l'année à venir

Saïd Kassabie : Mon point se résume à savoir si on devrait faire un sondage comme
j'ai vu sur le instagram de l'université de montréal où ils sondaient les membres sur
leurs intérêts et les activités qu’ils aimeraient faire et les attentes envers leur CE.

Charles-Alexandre Groleau : Moi je suis d’accord avec l’idée je crois simplement
qu’on devrait attendre que la nouvelle cohorte arrive. Aussi, le sondage devrait être
léger puisque les gens ne participeront peut être pas autant que l’on désirerait si c’est
trop chargé.

Emily Abud : On pourrait peut-être faire tirer quelque chose entre les participants du
sondage pour aider à la participation du sondage.

Pierre-Alexandre Chagnon : Je pense qu’on pourrait se lancer une petite campagne
d’influenceur pour avoir plus de visibilité sur notre instagram. On pourrait y lancer
des messages et peut-être même éviter quelques emails.

Sarah-Jade Bilodeau: Au sujet de ce que PA a dit, je réfléchis actuellement à des
façons de s’y prendre pour raviver la page instagram du CE. Je vais apporter le point
en CE bientôt pour vous keep update de mes idées et qu’on puisse en discuter.

Sophie Martel: C’est bon le petit guide, mais aussi dire pas juste qui sont les
membres du CE et du CA mais aussi qu’est ce que le CE et le CA. Certaines
personnes ne savent pas qui nous sommes et qu’est ce qu’on fait donc un petit guide
serait une bonne idée.



Justine Legault : Ca serait cool de rendre la page insta accessible à une communauté
étudiante, pas trop de sérieux mais que ça reste professionnel. On pourrait faire des
vlogs des membres du CE

Sophie Martel: Suite à l’idée a Justine on pourrait faire les vendredis Vlogs où un
membre du CE montre sa journée.

Emily Abud: On lance beaucoup de bonnes idées mais j’irais avec une proposition:

Emily Abud propose de faire un comité spécial composé de la personne
responsable aux communications, la vice-présidence et la personne responsable
aux affaires académiques pour créer un sondage de façon à consulter les
membres pour l’année à venir en plus de promouvoir les médias sociaux de
l’AGED.

Justine Legault appuie.

AU.

7.2. Élections de la personne Responsable aux premières années - Neutralité du
Conseil exécutif
Saïd Kassabie: Je vais faire ça vite mais sur ce point l’année dernière nous avions
pris la décision que les membres du CE soient neutres par rapport au point de
l’élection de la personne responsable aux premières années.

Saïd Kassabie propose que les membres du CE soient neutres publiquement lors
de l'élection de la personne responsable aux premières années.

Justine Legault appuie.

Sophie Martel : J’aimerais juste avoir la définition de neutre parce que si un étudiant
vient me voir et il démontre beaucoup d’intérêt, est-ce que d’être neutre c’est de dire
que quelqu’un est venu nous voir et de dire qu’il démontre de l’intérêt sans plus ou
juste ne pas mentionner l’intérêt porté ? Puisque selon moi, être neutre c’est relater de
tous les faits connus pour que la communauté étudiante fasse un choix éclairé sans
autant jouer aux favoris avec certains candidats.

Saïd Kassabie : Pas donner des informations qui avantageraient une personne par
rapport à une autre, surtout que la commission électorale va créer un document
électoral avec toutes les informations. Exemples: donner des conseils sur comment
faire campagne, comment aller chercher plus de votes et s’il y a une question qui
n’est pas dans le guide, faire une publication pour que tous aient accès. Si quelqu’un
vient nous voir, de ne pas dire publiquement qu’elle est venue nous voir parce que ça
pourrait influencer le vote.



Sophie Martel : Est-ce que ça s’applique aux candidats CA? Car, l’année dernière
j’ai eu des appuis de membres du CE lors de mon élection.

Justine Legault: Je dois y aller parce que j’ai un CIA

Justine Legault quitte à 18h48.

Saïd Kassabie : Je ne prendrai pas position sur les élections du CA, je crois que c’est
quelque chose d’un peu plus personnel en AG où je crois que le CE devrait avoir
quelques réserves, mais pas complètement neutre.

Le vote est demandé.

A :0
P : 7
C : 1

Sophie Martel inscrit sa dissidence

8. Dossiers externes

9. Dossiers financiers
9.1. Adhésion à Sage50 (logiciel comptable)

Gabriel Arsenault (Par Pierre-Alexandre Chagnon):
Salut la gang!! si jamais vous êtes pris à lire ça c’est que je suis en bus ou en métro
entre la job et la maison pour aller écouter mon cours de Droit des Personnes, donc je
m’excuse de ne pas pouvoir être là pour lire ma brique.

J’ai eu quelques rencontres avec la comptable pour parler des États Financiers de
cette année et elle m’a fait savoir qu’il y aurait encore des frais de redressement parce
qu’on utilise un immense excel pour suivre les finances de l’AGED, au lieu d’un
logiciel comptable comme 99% des entreprises au monde (LOL). Pour l’année fiscale
qui finissait le 30 avril je vais pouvoir m’arranger, mais pour l’année qui sera la nôtre,
qui est déjà commencée et pour les années à venir ce serait mieux de trouver une
solution plus durable et efficace.

Donc, dans le but d'avoir une tenue de livres plus efficace, plus facile à utiliser par un
comptable pour l'établissement des états financiers, je demande la permission au CE
d'octroyer les fonds nécessaires à la personne responsable à la trésorerie pour acheter
une licence pour le logiciel comptable SAGE 50. Considérant que les travaux de
redressement pour les états financiers de l'année 2019-2020 ont coûté environ 1300$
(même une fois un rabais inclus), il serait sensé d'utiliser un logiciel comptable. À
titre indicatif, le prix mensuel du logiciel est de 30$. De plus, pour les 3 premiers
mois, il est à 50% de rabais. Donc, dans le pire des cas, taxes incluses, on parle d'une



dépense de 414$. Dans le meilleur des cas, on parle de 362,25$. Le pire scénario
représente le tiers des frais encourus pour les états financiers 2019-2020.

Ça faciliterait la vie en maudit à la personne qui fait la trésorerie (merci!) et ça
sauverait beaucoup d’argent à l’AGED.

J’aimerais aussi peut-être que quelqu’un demande le vote siouplaît :)

Charles-Alexandre Groleau : Est-ce que c’est quelque chose de récurrent de faire
un redressement financier?

Pierre Alexandre Chagnon: De ce que j'ai compris c’est que c’est quand même
fréquent et le problème c’est qu’on a un logiciel excel et non un logiciel comptable.
Les grandes entreprises utilisent aussi des logiciels comptables

Sacha Vincent: Moi je me demande pourquoi est ce que si c'est mieux d'utiliser un
logiciel comptable, pourquoi est ce qu’on ne l'a jamais fait avant ?

Emily Abud : Je crois que Yan avait un compte personnel et qu’à sa démission on
s’est retrouvés avec excel. Ça revient moins cher de prendre le logiciel que les coûts
de la comptable pour le redressement.

Saïd Kassabie: Pourquoi ce logiciel en particulier? A-t-il fait le tour des différents
logiciels ou a-t-il choisi celui-ci parce qu’il le connaissait?

Pierre Alexandre Chagnon : Après ma discussion avec Gabriel, c’est un logiciel qui
a été suggéré par la comptable elle-même. Puisque payer ces frais là à chaque année
c’est assez intense.

Charles-Alexandre Groleau propose d’accorder 414$ à partir de la case
budgétaire “demande en cours d’année” à la personne responsable à la
trésorerie pour l’adhésion au logiciel comptable SAGE 50 pour la tenue de
livres.

Sarah-Jade Bilodeau appuie

Le vote est demandé

A : 0
P : 8
C : 0

La proposition est adoptée à l’unanimité.

9.2. Demande de subvention - DII



Emily Abud: Bon, comme vous le savez, David, Justine, Saïd et moi travaillons
ensemble sur la saga AGED bal 2019-2020 c. Agence Party Time. Nous avons rempli
la semaine dernière la demande introductive d’instance aux petites créances et celle-ci
est en train d’être corrigée par les avocates chez Lavery. Cette demande de subvention
concerne donc les frais du dépôt de la DII: « Pour déposer une demande où vous
réclamez 27 600,00 $, vous devez débourser une somme de 317,00 $ ».

Charles-Alexandre Groleau propose d’accorder 317$ de la case budgétaire «
Demandes en cours d’année » pour déposer la demande introductive d’instance.
Pierre Alexandre Chagnon appuie.

AU.

10. Dossiers académiques

11. Dossiers des activités étudiantes

12. Dossiers communication

13. Dossiers professionnels
13.1. Suivis commandites

Sacha Vincent : J’ai calculé combien de réponses ont a reçues mais en ce moment
on a 15 000$ au total soit 5000$ pour CIA et 10 000$ pour l’AGED. Donc en
approximatif on devrait avoir 20 000$ pour l’année ce qui semble bien. Pour
Desjardins, ils vont envoyer ça à leur bureau légal et ils vont voir ce qu’ils peuvent
faire sinon la banque où Gabriel travail pourrait nous accommoder alors on verra.
Bref ça augure bien.

Saïd Kassabie : Est-ce qu’on s’attend à recevoir à plus de commandites que l’année
dernière ou moins ou égal. Est-ce qu’on va recevoir des objets promotionnels?

Sacha Vincent : L’année passée on avait environ 10 000$ ou 12 000$ et je m'attends
au double si tout va bien. Pour les objets promotionnels je suis en discussion avec
BLG et Therrien Joli Coeur donnerait peut être des sacs transparents pour les
examens. Puisque maintenant on doit demander qu’ils payent, ça devient complexe.

Emily Abud : On s’était fait taper sur les doigts pour avoir accepter les purels de
BLG alors peut-être ne pas accepter ça ou leur demander une alternative.

Saïd Kassabie : La faculté disait que c’était pas assez écologique les bouteilles de
purell, surtout qu’il y a des distributeurs dans la faculté.



Sacha Vincent: BLG nous commandite déjà pour pas mal d'argent donc je trouve
étrange qu'ils doivent payer 500$ tout en refusant leurs purels. Est-ce qu’on laisse ça
comme ça ou on trouve une solution autre ?

Saïd Kassabie : L’année dernière ils nous avaient dit que l’on ne pouvait pas
distribuer les purels. Alors s’ils savent qu’on distribue, je ne crois pas qu’ils vont être
contents puisqu’ils nous ont déjà averti.

Emily Abud : L’an passé on les a reçues et on les a distribuées pour ne pas les jeter,
mais s’ils ont autre chose ce serait une meilleure alternative.

Pierre-Alexandre Chagnon : Je pense que Sacha, si tu es capable ce serait de leur
écrire avant qu’ils nous les distribuent. Aussi, le Covid ca devient moins d’actualité
alors une raison de plus.

Sacha Vincent : Je vais leur écrire ce soir et vous tenir au courant de leur réponse.

14. Dossiers sur l’environnement et la condition étudiante

15. Dossiers premières année

16. Varia

17. Fermeture de la séance

La séance est levée à 18h51.



Annexe

Demande de subvention pour l’adhésion du logiciel SAGE50:

Demande de subvention DII Bal 2019-2020:
https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/
Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPl
UAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5
B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2B
F&dl=1

https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPlUAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2BF&dl=1
https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPlUAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2BF&dl=1
https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPlUAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2BF&dl=1
https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPlUAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2BF&dl=1
https://cdn.fbsbx.com/v/t59.2708-21/208671394_3094686657484548_2043473460200394696_n.pdf/Demande-de-Subvention-SAGE.pdf?_nc_cat=106&ccb=1-3&_nc_sid=0cab14&_nc_ohc=yZCkocJPlUAAX9l0OZO&_nc_oc=AQmlQLBfCXAnR-EbPKY54yLKmTyCznchFUaRzUI_qva5TDmnyKVl5B3QPna9CikAbiQ&_nc_ht=cdn.fbsbx.com&oh=74dff40262ea749c1e991f722ef1ec82&oe=60F6E2BF&dl=1

